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INFORMATIONS CONCERNANT LES STAGES ET EXAMENS BEPPA 2026

Après le MF1, le BEPPA permet à des moniteurs de niveau E3 (encadrant et enseignant 0-40 m) reconnus par le code du sport, d'exercer des prérogatives d'enseignement E4. Ces nouvelles prérogatives sont consécutives à la modification des  annexes III-15a et  III-15b du code du sport  parue le 31 octobre dernier.

· Enseignement et encadrement dans la zone plus profonde à l’air (40-60 m) .
· Accès à l’enseignement au trimix ou héliox au-delà de 40 m.
· Accès à la  Direction de plongée aux mélanges trimix ou héliox toutes zones.

Le BEPPA  s'adresse  notamment aux moniteurs-trices motivé-e-s et intéressé́-e-s par la plongée profonde à l’air pour former, certifier et encadrer les plongeurs de niveau PE60 et PA60 selon le CDS, mais également  pour se spécialiser dans la plongée technique aux mélanges avec ou sans recycleur.

A SAVOIR :

Le (la) titulaire du BEPPA bénéficie de toute la partie pratique du MF2 ( incluant aussi  l'épreuve de matériel), sans condition de durée, pour se présenter au MF2.
Le BEPPA et  le FFM  (Formateur Fédéral de Moniteur ) sont  2 brevets  indépendants permettant d'obtenir le MF2  par modularisation. 
La réussite partielle  au MF2 peut également permettre d'obtenir le BEPPA ( voir conditions sur le MFT § MF2).

2  sessions de stages et examen BEPPA  sont programmées en 2026
( Rappel : le stage final BEPPA est obligatoire pour se présenter à l'examen)

	· Centre de plongée Cap Cerbère (Pyrénées-Orientales), route d'Espagne, 66290 CERBERE
https://maps.app.goo.gl/KHUVwdbHHT6V2UuZ9
Stage final du 27 juin au 3 juillet 2026 - Examen  du 5 au  8 juillet 2026

· Base fédérale de Hendaye  (Pyrénées Atlantiques ) 7 allée de Txingudi 64700 HENDAYE
Stage final du 31 aout  au 6 septembre 2026 - Examen  du 8 au  11  septembre 2026




ATTENTION

· En raison de la très forte demande  les inscriptions seront régulées  par la CTN afin de permettre à chaque région d'avoir  2 candidats.
· Au-delà des 2 premiers inscrits d'une même région, les candidats suivants seront placées sur liste d'attente par ordre chronologique d'inscription.  Un mois avant le début du stage final  les places restantes seront attribuées par ordre chronologique d'inscription.

Je me prépare au BEPPA :

1- J’actualise mes connaissances :

· lecture des ouvrages et articles récents
· consultation de la bibliographie FFESSM (articles Subaqua, vidéo conseillées, …)
· participation aux séminaires / journées de cadres techniques
· participation aux formations préparatoires BEPPA et MF2 organisées en région.

2- Je me prépare techniquement :

· J'améliore ma pratique de plongeur dans la zone supérieure à 40m et je  maitrise  l'utilisation de la combinaison étanche, de  l'oxygène au palier ( Nx80 ou Oxygène).
· Je  remets à plat ma technique personnelle sur les points suivants :
· flottabilité (lestage sans et avec pony de décompression), 
· consommation (calcul, estimation, anticipation, planification)
· ventilation 
· matériel de plongée profonde (parachute, spool/dévidoir, gilet avec anneaux),
· procédures de désaturation actualisées (niveau de risque, marge de sécurité, corrélation avec le PrT index (ou facteur Q)  et les plongées successives ou yoyos)
· Je travaille sur ma pratique d’encadrant dans la zone supérieure à 40m avec  des E4. 
· Je participe régulièrement  à l'encadrement des formations N3 et GP dans la zone 30-40m

3- Je m’entraîne de manière spécifique aux épreuves de l’examen :

· Intervention sur un plongeur en difficulté à 50 mètres.
· Démonstration technique de la maîtrise de la remontée de 35 mètres.

4- Je me prépare physiquement :

· Je renforce mes capacités physiques pour les épreuves sportives (1500m nage PMT, Épreuve mannequin à 10 mètres)

5- Je valide les aptitudes ( identiques à celles du MF2) :
· A1 : enseignement à 50 m
· A2 : intervention sur un plongeur en difficulté
· A3 : nage PMT
· A4 : démonstration technique de maîtrise de la remontée gilet

6- Je réunis les conditions d’accès au stage final
· Réalisation à minima de 20 plongées au-delà de 40m en milieu naturel au cours des 5 dernières années.

DÉMARCHES À EFFECTUER POUR L’INSCRIPTION

·  Le candidat doit :

1. Remplir le bulletin de participation aux stages et examens : pages 5 et 6 de ce document.

4. L’adresser au siège fédéral accompagné des pièces jointes :
- de préférence par mail à cecile@ffessm.fr	
- ou par courrier postal à : FFESSM, Mme Cécile NOEL, 24 quai de Rive Neuve, 13284 Marseille Cedex 07.

Les inscriptions sont closes 2 mois avant le jour de début du stage final de la session concernée
· Elles ne seront validées qu’après réception du dossier complet et lorsque le règlement du prix du stage ou de l’examen aura été effectué.
· Les convocations seront envoyées par mail un mois avant le début du stage final de la session choisie.

DÉROULEMENT DES STAGES ET DES EXAMENS

· Cerbère :  Début du stage final le  samedi matin 27 juin à 10 h  et fin du stage le vendredi  3 juillet 17h . Début de l’examen le dimanche 5 juillet 8 heures, fin de l’examen le mercredi 8 juillet vers 16h. 
· Hendaye :  Début du stage final le  lundi  matin 31 aout  à 10 h  et fin du stage le dimanche 6 septembre 17h  . Début de l’examen le mardi 8 septembre 8 heures, fin de l’examen le vendredi 11 septembre vers  16h. 
Il est possible d’arriver la veille du stage sur le centre d’examen, la nuit et le repas sont compris dans les frais pour ce qui concerne le stage-examen d’Hendaye.
Équipement : Chaque stagiaire devra emmener son matériel de plongée personnel complet, incluant sa bouteille de décompression oxygène équipée (type 6 litres ou S40 ,  à jour de TIV et compatible oxygène). Le bloc principal d’air et les plombs seront  fournis par le centre de plongée. 
La combinaison étanche est recommandée pour les plongées de type BEPPA  au-delà de 50 mètres ; les plongées 50 m de type examen MF2  ( 10 minutes à 50 m ) seront réalisées en combinaison humide.  

TARIFS

Ils sont très inférieurs aux prix réellement facturés à la CTN. La FFESSM verse le complément pour encourager les stagiaires à passer le BEPPA. Cependant, au-delà de 2 présentations suite à des échecs répétés à l’examen, ils ne bénéficieront plus de la subvention fédérale et verront le coût de leur stage- examen augmenter.

Pour le stage de Cap Cerbère (700 €) :

Les prix incluent les plongées et les repas de midi pris sur place depuis le premier jour du stage jusqu’à la fin de l’examen. 
Attention :   
· L’inscription ne prends pas en charge la réservation de l’hébergement (nuitées et repas du soir) qui restent à la charge des stagiaires (voir liste de propositions d’hébergement ci-dessous). 
· La location d’un prony de décompression (100 €) et d’un détendeur O2  au standard M26 (50 €) est possible mais devra être impérativement être réservée  à l’inscription sur HelloAsso.

Pour trouver un hébergement : cliquez sur les liens ci-dessous et téléchargez les documents. 

Hébergements à Cerbère 

Hebergements à Banyuls sur mer (15 minutes en voiture du centre Plongée Cap Cerbère)


Pour le stage d’Hendaye (1300 €)

Les prix incluent les plongées,  l’hébergement et les repas depuis le soir précédent le stage ou l’examen (repas et nuit du samedi au dimanche) jusqu’à la fin de celui-ci. 
Les stagiaires peuvent se loger ou prendre leurs repas en dehors des centres d’examen, mais en raison de la subvention versée par la FFESSM, ils ne bénéficieront d’aucune réduction sur le prix des stages.

Attention :   
· La location d’un prony de décompression  (100 €) et d’un détendeur O2  au standard M26 (50 €) est possible mais devra être impérativement être réservée  à l’inscription sur HelloAsso. 


MODALITES DE RÈGLEMENT DU MONTANT DES STAGES

Les règlements du montant des stages se fera via Hello Asso.
Vous trouverez ci-dessous les liens afin de procéder au règlement :

Cap Cèrebère juin- juillet 2026 :  700 €  (hors hébergement) 
https://www.helloasso.com/associations/ffessm-commission-technique/evenements/beppa-cap-cerbere-juillet-2026

Hendaye aout-septembre 2026 : 1300 €  en pension complète
https://www.helloasso.com/associations/ffessm-commission-technique/evenements/beppa-hendaye-septembre-2026

Pensez à télécharger votre attestation de paiement lorsque vous réglez en ligne

ANNULATION DE LA PARTICIPATION AUX STAGES ET AUX EXAMENS

· Ne vous inscrivez pas si vous n’êtes pas sûr :
· d’avoir la possibilité de valider les aptitudes exigées à l’entrée du stage final ! (CF MFT) !
· d’obtenir vos congés !
· d’être médicalement apte au début du stage final !

· En cas de renoncement à un stage final ou un examen après la date limite d’inscription à celui-ci, indiquée en tête de ce document, aucun frais d’inscription ne pourra être remboursé, et l’inscription ne pourra pas être décalée sur une session ultérieure.
· Aucun remboursement ne sera accordé en cas d’abandon au cours du stage ou de l’examen.
· Il est fortement conseillé de souscrire une assurance annulation !
· L’assureur fédéral (le Cabinet Laffont) propose un certain nombre de solutions :
· Certaines formules loisir associées à la licence fédérale proposent une assurance annulation. : vérifiez cela sur le site de l’assureur.
· Le Pack Voyage peut être souscrit en ligne pour un prix modique sur le site de l’assureur
ATTENTION : dans tous les cas, il faudra lire attentivement les contrats pour vérifier leur condition d’application à votre cas figurant sur le site de l’assureur :

https://www.ffessm.lafont-assurances.com/courtier-assurances/offre-licencies.aspx?offre=5c46b0a3-970d-4939-bfe4-3d37d04f5faa

· Si vous payez par carte bancaire sur Hello Asso, vous pouvez parfois prétendre à un remboursement des frais de stage mais cela dépend de son type. Renseignez-vous auprès de votre banque avant d’effectuer votre règlement.
· Votre assurance multirisques habitation ou une autre assurance peuvent éventuellement couvrir ce risque. Renseignez-vous directement auprès de ces organismes.

PIECES À JOINDRE AU BULLETIN D’INSCRIPTION (à envoyer au siège fédéral uniquement)

1. Le bulletin de participation aux stages et examens (pages 5  et  6 de ce document) dûment rempli,
2. La photocopie de la carte RIFA Plongée et du diplôme de MF1 (qui doit avoir été obtenu au moins 1 an avant le début du stage final).
3. Une attestation d’assurance Loisir TOP de l’assureur fédéral ou équivalent.


DOCUMENTS À PRÉSENTER À L’OUVERTURE DU STAGE OU DE L’EXAMEN

1. Pièce d’identité.
2. CACI valable jusqu’à la fin du stage ou de l’examen.
3. Attestations d’aptitudes prévues par le MFT : A1 à A5
4. Attestation de Plongeur Nitrox confirmé
5. Nb : il ne sera pas possible de participer au stage final si ces attestations ne sont pas signées et il ne sera pas possible de les valider pendant le stage.











BULLETIN DE PARTICIPATION AUX STAGES ET EXAMENS BEPPA 2026

Renseignez les rubriques suivantes :

	
N° de licence :


Nom :


Prénom :


Date de naissance :


Adresse postale :


Code postal :                                Ville :


N° FFESSM du club d’appartenance :


Nom du club d’appartenance :


Téléphone portable :


Adresse mèl : 


Catégorie d’assurance individuelle complémentaire FFESSM :


Date d’obtention du MF1 (ou E3) :


Date d’obtention du Plongeur Nitrox Confirmé : 


Date d’obtention du RIFAP :


Personne à prévenir en cas d’accident

· Nom : 

· Prénom:

· Téléphone :


Session choisie (supprimez l’option inutile)

· Cap Cerbère juin-juillet 2026

· Hendaye aout-septembre 2026






À LIRE ET À SIGNER PAR LE STAGIAIRE


· Je déclare accepter les directives et les dispositions fédérales relatives à l’organisation du stage - examen BEPPA auquel je souhaite m’inscrire, ainsi que les risques liés aux activités prévues dans le cadre de ce stage et/ou de cet examen.

· Je confirme avoir lu la fiche de renseignements avant de remplir ce formulaire d’inscription.

· Je confirme avoir pris note que les attestations d’aptitudes prévues dans le MFT et l’attestation de plongeur nitrox confirmé seront contrôlées lors de remise au début du stage final

· J’ai bien lu le paragraphe  « ANNULATION DE LA PARTICIPATION AUX STAGES ET EXAMENS »
· J’ai été informé du fait qu’aucun remboursement ni report de ma participation ne sera possible après la date limite d’inscription à la session concernée :

·  Session de Cap Cerbère : le 28 avril 2026
·  Session de Hendaye mois de juillet 2026 : le 1er juillet 2026

· Je reconnais avoir été informé de l’intérêt de souscrire une assurance annulation et de la nécessité de bien vérifier ses modalités d’application et ses exclusions.


Fait à : 			le :				 Signature du candidat :










Date d’arrivée du dossier au  siège national :
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